Projet de réponse à M. Wallendorff  Maire de Givet

Monsieur le Maire,

Pour faire suite à votre courrier du 11 septembre 2008 concernant la demande de M. Pinto relative à la prise en charge de l’accouchement de son épouse à Liège, je vous confirme que dans ce cas la convention ZOAST Ardennes ne peut pas s’appliquer, puisque, comme vous l’avez indiqué à M. Pinto, l’Hôpital de Liège ne figure pas dans la convention.  

Concernant le niveau de prise en charge, il est important de rappeler que les frais liés à la maternité en Belgique ne font pas l’objet d’une prise en charge à 100 % et que Madame Pinto va probablement se voir facturer un reste à charge qui ne pourra qu’éventuellement être remboursé que par l’organisme complémentaire.
Pour ce qui est de la dérogation demandée par le Dr SEAK-SAN, celle-ci n’est bien entendue pas recevable. En effet, l’hôpital de Dinant reste l’établissement de proximité pour le suivi de la maternité et reste seul compétent en matière d’urgence médicale nécessitant un recours à un autre établissement.
Le choix des patientes du Dr SEAK-SAN de suivre leur gynécologue à Liège relève de la convenance personnelle.

Au sujet de la communication, des dépliants d’information «Grand Public», ainsi que des affiches viennent d’être édités et vont vous êtes adressés rapidement. L’information vers les professionnels de santé est en cours de réalisation.
